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Micro Hebdo
à la radio
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 Chaque vendredi à partir
de 15 heures, retrouvez

François Sorel, spécialiste
des nouvelles technologies,
Frédéric Boutier et Jean-Marie
Portal, rédacteurs en chef adjoints
de Micro Hebdo, dans l’émission
De quoi j’me mail, diffusée
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr

 Chatroulette est un site 
créé par un jeune Russe 

de 17 ans, qui permet aux 
internautes munis d’une 
webcam de discuter, de 
manière aléatoire et en 
 vidéo, avec d’autres inter-
nautes du monde entier 
connectés au site. Aucune 
inscription n’est requise. 

Sur le papier, l’idée est 
sympathique. On peut se 
faire plein d’amis et papo-
ter innocemment avec 
eux. Dans les faits, Cha-
troulette est un repaire 
d’exhibitionnistes, plus 
enclins à dégainer leurs 
attributs qu’à débattre du 
réchauffement climatique. 
Du coup, l’association 
e-enfance, considérant le 
site comme « contre-
 indiqué pour les enfants » 
du fait de son « contenu à 
 caractère illicite », a 
deman dé aux éditeurs de 
logiciels de contrôle paren-
tal de le bloquer    MR

 Quels pays éviter quand on voyage ? Où trouver un com-
pagnon de covoiturage ? Que voir au Grand Palais ? Pour 

trouver des réponses à toutes ces questions, rendez-vous 
sur Proximamobile, le portail Web 
de services pour téléphones mobi-
les, mis en place par le Gouverne-
ment. Santé, culture, emploi, seniors, 
on y trouve pour l’instant une 
vingtaine  d’applications pour iPhone, 
Android, BlackBerry, dans de nom-
breux domaines de la vie quoti-
dienne. Pour l’instant, seul le portail 
Internet et les versions webmobile 
et iPhone sont disponibles. Quant 

aux versions pour Android, Windows Mobile, Symbian et 
Black Berry, elles seront accessibles courant mai   MR

Services en poche

 F in février, en Californie, s’est 
tenu le Salon international 

de la photographie. Peu de 
surprises si ce n’est l’annonce 
de Sony qui, après Olympus, 
Panasonic et Samsung, s’en-
gage sur le secteur des com-
pacts à objectifs interchan-
geables. Aucun modèle 
fonctionnel n’était montré, 

Haro sur 
Chatroulette

Tablette Microsoft... ça chauffe
 M icrosoft planche sur une 

plaque à induction. Pas 
celle de cuisson, mais celle 
qui permettrait de recharger 
divers appareils mobiles 
sans fil. C’est le départe-
ment recherche de Microsoft 
en Asie qui vient de déposer 
ce brevet. Trop coûteux et 
peu efficace, le chargement 
sans fil est encore peu dé-
veloppé. Fort de ce constat, 

Microsoft a choisi d’explo-
rer cette piste. Plus préci-
sément, le brevet décrit 
aussi, outre cette fonction 
principale, une tablette mul-
tifonction avec écran Oled, 
permettant d’afficher des 
informations comme la mé-
téo, le sport, ou provenant 
d’un ordinateur (via un câble 
ou un  récepteur sans fil). Cu-
rieux ! A suivre    MR

L e statut d’hébergeur deviendrait-il plus 
lourd que celui d’éditeur ? La Cour 

de cassation vient de considérer qu’un FAI 
qui héberge des données, tout en y 
affichant de la publicité, doit être reconnu 
comme éditeur de contenus et considéré 
comme contrefacteur en cas de publication 
de contenus portant atteinte au droit 
d’auteur. En l’espèce, un internaute avait 
reproduit sur sa page personnelle hébergée 
par la société Tiscali Média des albums de 
bande dessinée sans l’autorisation des 
éditeurs. Ceux-ci ont assigné l’hébergeur 
et obtenu sa condamnation en février 2005, 
pour « faute engageant sa responsabilité 
délictuelle » envers les éditeurs. Le tribunal 
avait alors considéré que l’hébergeur avait 
commis une négligence en acceptant des 
coordonnées fantaisistes ne permettant 
pas l’identification de la personne déclarée, 

et la poursuite de 
l’auteur des pages 
litigieuses. 
C’est en vain 
que l’hébergeur, 
s’estimant 
injustement 
condamné, 
a fait appel 
de la décision. 
La cour d’appel 
a non seulement 
confirmé la 
condamnation 
pour négligence 
mais y a ajouté 
le délit de 
contrefaçon. 
Elle a, en effet, 
estimé que s’il 
avait bien la qualité 
d’hébergeur, 
il avait aussi celle 
d’éditeur, car il 

proposait aux internautes de créer leurs 
pages personnelles à partir de son site. 
L’hébergeur a porté l’affaire en cassation 
afin de contester son statut d’éditeur. 
La Cour de cassation vient de confirmer 
l’arrêt d’appel, en estimant que le rôle du 
prestataire technique dépassait celui de 
simple hébergeur de pages personnelles 
(Cass. civ. 14/01/2010). Elle a effet jugé 
qu’en proposant aux annonceurs de 
mettre en place des espaces publicitaires 
payants sur les pages personnelles et d’en 
assurer la gestion, l’hébergeur fournissait 
des services qui « excédaient les simples 
fonctions techniques de stockage », 
visées par la loi du 1er août 2000.  
Avec cette décision, c’est le retour du 
critère économique dans la qualification 
d’éditeur. Pourtant, celui-ci semblait bel 
et bien enterré depuis les modifications 
introduites en juin 2004 par la loi sur la 
confiance dans l’économie numérique  

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Dénouement de l’affaire 
Tiscali sur le statut de FAI 

Chaque semaine,
Me Alain
Bensoussan,
avocat à la cour
d’appel de Paris
et spécialiste en droit
de l’informatique,
vous informe
de vos droits.
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2010, année du compact à objectifs 
interchangeables
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encombrement des compacts. 
Et on attend toujours la réac-
tion des deux géants, Canon 
et Nikon, qui ne pourront plus 
rester bien longtemps  absents 
de ce marché   SC P
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Les actus de la semaine

in février, en Californie, s’est 
tenu le Salon international 

de la photographie. Peu de 
surprises si ce n’est l’annonce 
de Sony qui, après Olympus, mais Sony promet d’en sortir 

cette année. Cette nouvelle 
confirme l’intérêt des cons-
tructeurs et du public pour ces 
produits, qui allient la qualité 
d’image des reflex et le faible 


